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L’AIDE FINANCIÈRE SIMPLIFIÉE

PRÉSENTATION DES 4 PACKS ET DES EQUIPEMENTS SUBVENT IONNÉS
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en 3 points

• Pourquoi ?

Pour réduire les risques de chute de hauteur et les manutentions manuelles,
sources principales d’accidents et de maladies professionnelles dans le transport 
routier de marchandises

• Qu’est-ce que c’est ?

�C’est une subvention versée par la CARSAT / CGSS / CRAMIF de votre région 
à l’entreprise qui en fait la demande lors de l’achat d’un poids lourd neuf

�La subvention concerne certains équipements intégrés dans 4 packs, avec 
certaines options supplémentaires possibles

�Cette subvention ne peut pas dépasser 25 000 €
• Pour qui ?

�Les entreprises de 1 à 49 salariés en France

�Les entreprises de transport routier de marchandises affiliées au régime général

Pour plus de précisions, consultez les conditions gé nérales d’attribution sur ameli.fr, rubrique employ eurPour plus de précisions, consultez les conditions gé nérales d’attribution sur ameli.fr, rubrique employ eur
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Les Conditions Générales d’Attribution de l’ Aide F inancière Simplifiée 
« Transport + Sûr » sont téléchargeables 

sur le site ameli.fr 
dans la rubrique employeur

Vous trouverez dans les Conditions Générales d’Attributio n les critères d’éligibilité pour pouvoir
bénéficier de l’AFS ainsi que les modalités pratiques pour d époser une demande d’instruction
auprès de la CARSAT / CRAMIF / CGSS de votre région.

Le présent document a pour objectif de présenter de façon synthétique les équipements
subventionnés au travers des 4 packs :

PACK PORTEUR PACK TRACTEUR

PACK SEMI-REMORQUE
NON FRIGORIFIQUE

PACK SEMI-REMORQUE
FRIGORIFIQUE
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N° Liste des équipements

Ralentisseur complémentaire de type 
hydraulique ou électrique

Chauffage autonome

Climatisation autonome

Sellette de sécurité "3 capteurs" et affichage en 
cabine

Porte rideau arrière motorisée (électrique ou
électropneumatique)

Bras suiveur (potence avant coulissante)

Assistance motorisée pour la montée  et la 
descente des béquilles

4

Les équipements subventionnés 

4

6

6

5

1

2
2

1

2
3

7

Les exigences techniques applicables à chaque matér iel sont décrites dans les Conditions Générales

N° Liste des équipements

Dispositif de monte-baisse  actionnable à partir 
de l’intérieur de la semi-remorque

Éclairage autonome  full led à l’intérieur  du 
fourgon / de la semi-remorque

Éclairage autonome de la zone arrière 
d’évolution

Commande de température à distance

Deux demi-cloisons mobiles frigorifiques avec
assistance  au relevage

Dispositif d’ouverture à distance de la sellette de 
sécurité

Équipement embarqué d’aide à la manutention 
motorisé (transpalette électrique, transroll
électrique, diable électrique)

13

14

9
10

11

13

11

12

8

9
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N° Les options complémentaires possibles

Dispositif d’ouverture à distance de la 
sellette de sécurité Forfait 1 000 €

Un ou plusieurs équipement(s) embarqué(s) 
d’aide à la manutention motorisé(s) 
(transpalette électrique, transroll électrique, 
diable électrique)

50 % du prix HT
dans la limite de 2 500 €

par équipement

N° Les équipements  composant le PACK

Ralentisseur complémentaire de type 
hydraulique ou électrique

Chauffage et climatisation autonomes

Sellette de sécurité "3 capteurs" et affichage 
en cabine

14

13

4

1

2

3

4

1

2

14

13

5 500 €

Forfait du pack tracteur 

3

PACK TRACTEUR
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N°
Les options complémentaires 

possibles

Ralentisseur 
complémentaire de type 
hydraulique ou électrique

Forfait 2 500  €

Chauffage autonome
Forfait 800  €

Climatisation autonome Forfait 1 500  €

N° Liste des équipements

Porte rideau arrière 
motorisée (électrique ou
électropneumatique) 

Éclairage autonome "full 
led" à l’intérieur du fourgon

Éclairage autonome de la 
zone arrière d’évolution

5

10

9

PACK PORTEUR

14

N° Les options complémentaires possibles

+

Deux demi-cloisons mobiles 
frigorifiques avec assistance  au 
relevage

+
Commande de température à 
distance

Forfait 2 000  €

Un ou plusieurs équipement (s) 
embarqué (s) d’aide à la manutention 
motorisé(s) (transpalette électrique, 
transroll électrique, diable électrique)

50 % du prix HT
dans la limite de 2 

500 € par 
équipement

1

2

3

Forfait du pack porteur 

5

3 000 €

11

9
2

1

3

12

10

12

14

11
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N° Les options complémentaires possibles

+

Porte rideau arrière motorisée (électrique 
ou électropneumatique) autonome

+ 
Éclairage autonome "full led" à 
l’intérieur de la semi-remorque

Forfait 3 000 €

Un ou plusieurs équipement (s) 
embarqué (s) d’aide à la manutention 
motorisé(s) (transpalette électrique, 
transroll électrique, diable électrique)

50 % du prix HT
dans la limite de 2 500 

€ par équipement

7

Forfait du pack semi-remorque 
non frigorifique

N° Liste des équipements

Bras suiveur (potence avant coulissante)

Assistance motorisée pour la montée  et la 
descente des béquilles

6

7 9

6

1 800 €

7

5

PACK SEMI-REMORQUE
NON FRIGORIFIQUE

5

9

14

14
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N° Les options complémentaires possibles

+

Porte rideau arrière motorisée (électrique ou
électropneumatique) autonome

+
Éclairage autonome de la zone arrière 
d’évolution

Forfait 3 000 €

Deux demi-cloisons mobiles frigorifiques avec
assistance  au relevage

Forfait 1 800  €

Un ou plusieurs équipement (s) embarqué (s) 
d’aide à la manutention motorisé(s) (transpalette
électrique, transroll électrique, diable électrique)

50 % du prix HT
dans la limite de 2 500 € par 

équipement

PACK SEMI-REMORQUE FRIGORIFIQUE

Forfait du pack 
semi-remorque frigo

6

2 800 €

N° Liste des équipements

Bras suiveur (potence avant coulissante)

Assistance motorisée pour la montée  et la 
descente des béquilles

Dispositif de monte-baisse autonome, 
actionnable à partir de l’intérieur de la 
carrosserie arrière

Éclairage autonome "full led"  à l’intérieur de 
la semi-remorque

Commande de température à distance

11

8

7

6

8

11

9

7

5

10

12

12

5

10

14

9

14
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Financement : le cas du leasing

•Le montant versé à l’entreprise peut être varier selon le montant total des 
loyers versés par l’entreprise (figurant dans l’attestation de versement 
des loyers émise par l’établissement financier) :

� Si le montant des loyers est supérieur ou égal à 130 % du montant de l’aide : 
l’aide peut être versée dans son intégralité

� Si le montant des loyers est inférieur à 130 % du montant de l’aide : l’aide est 
minorée au pro rata du montant des loyers effectivement versés par l’entreprise

Exemple

Soit un « Tracteur sans option » (forfait : 5 500 €) acquis par une entreprise qui n’a versé que 6 000 € de loyer, la Caisse 
verse le montant suivant :

9

= 4 615,38 € réglés par la Caisse5 500 x
6 000

(5 500 x 1,3)


